
Chapitre II : Champ d'application de la convention amendée

Article 18 :
La Convention amendée par le présent protocole s'applique au transport international défini à
l'Article Premier de la Convention lorsque les points de départ et de destination sont situés
soit sur le territoire de deux Etats parties au présent protocole, soit sur le territoire d'un seul
Etat partie au présent protocole si une escale est prévue sur le territoire d'un autre Etat.


